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Fiches de servitude  
d’utilité publique 

 
 

Date :  
 
2 janvier 2012 

 Phase : 
 
Approbation  

    

5.1 
 

Mairie de Villenoy  16, place Picard 77124 Villenoy  
tél : 01 60 09 82 45/ fax : 01 60 44 06 52   mail : mairie.villenoy@wanadoo.fr 

Thierry Gilson architecte-paysagiste 2, rue des Côtes 28000 Chartres 
Tél. : 02 37 91 08 08/fax : 02 37 907 687/e-mail : gilsonpaysage@wanadoo.fr 



  
N° REF CODE Cat Intitulé de la servitude Service concerné 
7700111 INT1 IVAa Voisinage des cimetières Commune 
7700121 T5 IIDe Plan de servitudes aéronautiques de dégagement :  

service concerné : aéroports de Paris 
Direction générale de 
l’aviation civile (Dgac) 

7700139 T1 IIDc Voies ferrées 
Lignes de chemin de Fer gérées par SNCF Région de 
Paris Est 

SNCF Délégation territoriale 
de l’immobilier Région 
parisienne 
5/7 rue du Delta  
75009 Paris 
 
Réseau Ferré de France  
Direction du Patrimoine  
92 avenue de France 
75648 Paris Cedex 13 

7701043 EL3 IIDa Servitudes de halage et de marchepied 
Rives de la Marne 

Mairie de Paris – Section des 
Canaux 

7701357 PT3 IIE Réseaux de télécommunications téléphoniques 
télégraphiques 
Câble n° 363 (Paris-Coulommiers) 

Direction opérationnelle du 
réseau national  

7701357 PT3 IIE Réseaux de télécommunications téléphoniques 
télégraphiques 
Câble n° 435 (Paris – La Ferté Sous Jouarre) 

Direction opérationnelle du 
réseau national 

7701582 EL11 IDD Interdiction d’accès grevant les propriétés limitrophes 
des routes express et des déviations d’agglomération 
RN 3 – Section Villeparis-Meaux 

Direction départementale des 
territoires  

7701925 I4 IIAa Electricité établissement des canalisations électriques 
Lignes aériennes : 
Liaison 63 KV NO 1 Chauconin - Villenoy  
Liaison  63 KV NO 1 Chauconin - Villevaude  
Liaison  63KV NO 1 Chauconin - Villenoy - Villevaude 
Liaison  63KV NO 2 Chauconin - Villevaude 
Lignes souterraines  
Liaison  63 KV NO 1 Chauconin - Villevaude  
Liaison  63KV NO 1 Chauconin - Villenoy - Villevaude 
Liaison  63KV NO 2 Chauconin - Villevaude 

RTE-TENP-GIMR-PSC 
Immeuble Fontanot29, rue 
des Trois Fontanot 
92024 Nanterre Cedex 

7701926 I3 IIAa Gaz Canalisations de distribution et de transport de gaz 
Canalisation Diamètre 100 Villenoy « sucrerie » 

Groupe gazier Région Ile de 
France 

7701995 PT1 IIE Plan de servitudes radioélectriques contre les 
perturbations électromagnétiques 
service concerné : aéroports de Paris 

Direction générale de 
l’aviation civile (Dgac) 

7702342 PPR IVB Plan de Prévention des risques 
PPRI Vallée de la Marne (de Poincy à Villenoy) 

Direction départementale des 
territoires  

/ EL7 / - Servitudes d’alignement ; 
- N° 1 : Voie communale rue Sadi Carnot  

Délibération du 12/06/1944 
- N° 2 : Ancien Chemin Départemental n°5 - 
Délibération du 23/04/1879 
               Voie communale rue Aristide Briand  

   Voie communale rue Thiers   
   Voie communale rue de Lagny  

- N° 3 : Voie communale de la Madeleine, chemin 
des closeaux – Délibération du 19/01/1979 
- N° 4 : Voie communale rue Rachevée  
Délibération du 26/02/1985 
- N° 5 : Voie communale rue des Vignes 
Délibération du 18/11/1977 

Agence routière territoriale de 
Meaux-Villenoy 
1, rue des Raguins 
77124 Villenoy 
tel : 01 60 24 43 44 
 

 AC1  - Périmètre de protection de la cathédrale de Meaux Service territorial de 
l'architecture et du patrimoine 



 



T5 
Servitude aéronautique instituée pour la protection de la circulation 

aérienne : servitudes de dégagement 
 

Servitude de dégagement de l’aérodrome de Meaux-Esbly 
 



































EL11 
Servitudes relatives aux interdictions d’accès grevant les propriétés 
limitrophes des routes express et des déviations d’agglomérations  

en application des articles 4 et 5 de la loi n°69-7 du 3 janvier 1969.  
Article abrogés, voir les articles L. 151-3 et L. 152-1 du code de la voirie routière. 

 
 
Code de la voirie routière 
Article L151-3 
Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 99 
Les propriétés riveraines des routes express n'ont pas d'accès direct à celles-ci.  
Dès la publication de l'arrêté conférant à une route ou section de route le caractère de route 
express, aucun accès ne peut être créé ou modifié par les riverains, mais les interdictions 
applicables aux accès existants ne peuvent entrer en vigueur qu'après le rétablissement de la 
desserte des parcelles intéressées. Des servitudes destinées à éviter les abus de publicité 
peuvent être imposées aux propriétés riveraines ou voisines dans les conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat. 
 
Article L152-1 
Créé par Loi 89-413 1989-06-22 jorf 24 juin 1989 
Lorsqu'une route à grande circulation, au sens du code de la route, est déviée en vue du 
contournement d'une agglomération, les propriétés riveraines n'ont pas d'accès direct à la 
déviation. 
Anciens textes:  
Loi n°69-7 du 3 janvier 1969 - art. 5 (Ab) 



 



































 







 







 



Plan de prévention des risques d'inondation 
 

Le plan de prévention des risques d'inondation s'applique au territoire de 8 communes riveraines de la Marne : 
Poincy, Trilport, Fublaines, Meaux, Crégy-les-Meaux, Nanteuil-les-Meaux, Mareuil-les-Meaux et Villenoy.  
Il concerne la prévention du risque d'inondation fluviale, lié aux crues de la Marne. 
En application de l'article L.562-1 du code de l'environnement et du décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995, le 
territoire inclus dans le périmètre du plan de prévention des risques d'inondation a été divisé en sept zones 
réglementaires : zones rouge, marron, jaune foncé, jaune clair, bleu foncé, bleu clair et verte. Les parties du 
territoire non couvertes par une de ces zones ne font l'objet d'aucune réglementation au titre du présent plan.  
Conformément aux textes précités et en application de la circulaire interministérielle du 24 avril 1996 relative 
aux dispositions applicables au bâti et ouvrages existants en zone inondable, le présent règlement définit les 
mesures d'interdiction et les prescriptions applicables dans chacune de ces zones.  
Par ailleurs, les dispositions du présent plan visent à assurer le libre écoulement des eaux et la conservation des 
champs d'inondation, conformément à l'article L.562-8 du code de l'environnement.  
 
Article L562-1 
Modifié par Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 - art. 66 JORF 31 juillet 2003 

I. - L'Etat élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels prévisibles tels que les 
inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions 
volcaniques, les tempêtes ou les cyclones. 

II. - Ces plans ont pour objet, en tant que de besoin : 

1° De délimiter les zones exposées aux risques, dites "zones de danger", en tenant compte de la nature et de 
l'intensité du risque encouru, d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou d'exploitation 
agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle ou, dans le cas où des constructions, ouvrages, 
aménagements ou exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles pourraient y être 
autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités ; 

2° De délimiter les zones, dites "zones de précaution", qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où 
des constructions, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations agricoles, forestières, artisanales, 
commerciales ou industrielles pourraient aggraver des risques ou en provoquer de nouveaux et y prévoir des 
mesures d'interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 1° ; 

3° De définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, dans les zones 
mentionnées au 1° et au 2°, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles 
qui peuvent incomber aux particuliers ; 

4° De définir, dans les zones mentionnées au 1° et au 2°, les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou 
l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date de 
l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs. 

III. - La réalisation des mesures prévues aux 3° et 4° du II peut être rendue obligatoire en fonction de la nature et 
de l'intensité du risque dans un délai de cinq ans, pouvant être réduit en cas d'urgence. A défaut de mise en 
conformité dans le délai prescrit, le préfet peut, après mise en demeure non suivie d'effet, ordonner la réalisation 
de ces mesures aux frais du propriétaire, de l'exploitant ou de l'utilisateur. 

IV. - Les mesures de prévention prévues aux 3° et 4° du II, concernant les terrains boisés, lorsqu'elles imposent 
des règles de gestion et d'exploitation forestière ou la réalisation de travaux de prévention concernant les espaces 
boisés mis à la charge des propriétaires et exploitants forestiers, publics ou privés, sont prises conformément aux 
dispositions du titre II du livre III et du livre IV du code forestier. 

V. - Les travaux de prévention imposés en application du 4° du II à des biens construits ou aménagés 
conformément aux dispositions du code de l'urbanisme avant l'approbation du plan et mis à la charge des 
propriétaires, exploitants ou utilisateurs ne peuvent porter que sur des aménagements limités. 



 













 


